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Cha In hre des l:\eprt'.~sen tan 1 .-,. 

StANCE DU 14 MARS 187H. 

Pensiens de retraite des instituteurs primaires (1). 

B.APPOllT 

PRÉSEl'\TÉ, AU NOM DE LA COMMISSIO;>; 1•·, P.\11 :'IJ. GLIU.1mv. 

Le rapport. présenté par l'honorable M. Kervyn <le Lcttenhove expose 
d'une manière complète. le travail de là commission spéciale chargée d'exa 
miner deux propositions de loi émanées de l'initiative parlementaire. 

L'honorable rapporteur, avant d'aborder la grave question des caisses de 
prévoyance, fait ressortir l'avantage qu'il y aurait à emprunter à la loi <lu 
21 juillet 181-4 les principes applicables aux pensions des instituteurs pri 
maires. D'un autre côté, le législateur trouvait, dans la loi du 26 avril 186;:i. 
un précédent adopté pour l'enseignement moyen. Déjà , dans la discussion 
soulevée en 1 Si 41 on avait fait appel à ces idées, en faisant l'emarquer que les 
services rendus parles inslituteurs s'adressent a l'intérêt général au même titre 
que ceux des fonctionniarespublics. Néanmoins lesauteurs de l'une des propo 
sitions, en rappelant ces titres à la bienveillance du législateur, ont témoigné 
la crainte qu'une innovation aussi importante ne rencontrât de l'opposition 
au sein de la Législature. 

Un membre de la commission avait, dès la deuxième séance, proposé de 
différer l'examen des projets , parce qu'il pensait: à la suite d'un entretien 

(1) Propositions de loi, n•• ;'H et 60. 
Rapport, n• 90. 
Amendements du Gouvernement, n• i 11 •. 

(:t) La commission était composée de MM. 11t: Hxense, 1n·ésidenl, lü.1wî~ llE LF.TTRNnovi-:, FuNŒ, 
WoES'IE, V A:SIIF!IJ>l!ERF.Boo11. 1"Srn!>Tf.YE~s et Guru t:IIY, ropporteur. 
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avec M. 1\Jaus, rapporteur de la Commission nommée par Je Gouvernement. 
c1ue l'on pourrait arriver a la suppression des Caisses de prévoyance consi 
dérées comme Caisses de retraite. et imposer la charge des pensions aux trois 
pouvoirs qui contribuent actuellement au payement des traitements des insti 
tuteurs. 

Ces <lis positions présageaient l'accueil le plus favorable à la proposition) 
déposée sous la forme d'amcndements , par ~l. le ~linislre des Finances, dans 
la séance du 7 de cc mois. · 
Un examen attentif des articles a amené: au sein <le la Commission, plu 

sieurs observations qui ont été 1 pour la plu part. admises pat· le Gouverne 
ment, comme on peut s'en assurer par la lecture de la lettre jointe ici 
comme annexe. 
La Commission 1 tout en regrettant 1 a beaucoup d'égards, l'abandon d'un 

projet qui consacrait toute une législation sur la matière , est revenue sur ses 
décisions antérieures. Elle a pensé que la loi doit se borner· aux principes 
généraux en laissant au Gouvernement le soin de régler, par arrêtés ro)'aux, 
les cas d'application et spécialement ceux dont les hases ne peuvent être 
déterminées d'une manière fixe et permanente. L'honorable rapporteur n'a 
point partagé cet avis el a cru devoir, ii notre grand regret, renoncer aux 
fonctions qu'il avait remplies avec autant de conscience que de laient. 

L'idée-mère du projet du Gouvernement est de ne conserver des Caisses de 
prévoyance que cc qui est nécessaire pour le service de la Caisse des veuves 
et de mellre1lc payement <les pensions a charge de l'État, de la province et 
de la commune, dans des proportions admises déjà pat· la pratique pour tout 
cc qui concerne l'enseignement primaire 1 c'est-à-dire : 

'/5 pour l'État; 
1/s pour la province: 
!/ü pour les communes. 

Quanl à la Caisse des veuves. clic sera, comme toutes les institutions du 
méme genre, l'égie par arrêtés royaux. La position des instituteurs ne peut 
être aggravée par l'organisation de celle caisse, <lont les fonctions sont ainsi 
réduites, puisque leur contribution n'a plus à pourvoir qu'à la plus minime 
partie des charges des caisses <le prévoyance. Aux termes de fort. 5: les statuts 
seront provisoirement arrêtés d'après les bases <les statuts <les caisses fon 
dées en vertu de la loi du 21 juillet 181-1-; mais le chiffre <le~ p. 0/o ne 
pourra évidemment pas être atteint, puisqu'il ne ra pas été par les caisses 
actuelles qui, si elles sont insuffisantes comme caisses de retraite, laissent 
cependant un excédant comme caisse des veuves. 

D'ailleurs, une disposition transitoire assure le staiu. quo dans la période 
c1ui séparera, si toutefois il y a lieu, la mise en vigueur de la loi nouvelle et 
l'organisation par arrêté royal (1). 

( 1) Let Ire <le M. le M inistre <les Finances, annexe. 
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Les articles 4~ ;5 et 6 sont modifiés à la demande de la commission et de 
commun accord avec le Gouvernement, afin de faciliter la liquidation des 
anciennes pensions et de ne faire appel au concours de la province et des 
communes, ainsi que de l'État, qu'après un espace de temps que l'on peut 
évaluer à 12 on 15 ans. 
Le texte des articles indique d'ailleurs les motifs qui en ont dicté la rédac 

tion. 
L'article 7 touche au point le plus important pour les instituteurs. Quelle 

sera la base de la liquidation de leurs pensions? La proposition <le la com 
mission accordait aux instituteurs primaires, comme aux fonctionnaires indi 
qués dans l'article 2 <le la loi <lu 21 juillet 181-4, le droit de calculer les pen 
sions à raison de 1 5~ par année de service; elle prenait pour point de départ: 
à l'exemple des statuts de la Caisse de prévoyance pour les instituteurs 
urbains: l'âge de i 9 ans accomplis. 

Ces principes ont été maintenus par le renvoi à l'article 2 de la loi du 
21 juillet t8-1t. Les modifications apportées à celte loi en 1849 ont affaibli 
la position des fonctionnaires mentionnés à l'article 2 en substituant '/~$ à '/w 
L'exception est justifiée par la nature des fonctions des instituteurs, les plus 
fatigantes que puissent avoir à remplir des fonctionnaires publics et celles 
qui causent la plus grande mortalité, 

D'après le dernier rapport de la commission de la caisse centrale de pré 
voyance des instituteurs urbains (année t 8ï4\ la durée moyenne de la partici 
pation est de 18 ans et sept mois. 

M. ~fous nous apprend, dans son remarquable rapport; que sur mille insti 
tuteurs dont l'âge est compris entre 20 et tm ans: onze seulement atteignent 
l'âge de 70 ans ('). 

Nous trouvons, dans les développements de la proposition de l'honorable 
!H. Kervyn de Lettcnhovcn, que pour la période 1869-18731 la durée 
moyenne de la carrière d'un instituteur a été de moins de douze ans. La 
moitié des instituteurs pensionnés pour infirmités n'avaient pas dépassé l'àgc 
de 4:$ ans. 
Les instituteurs décédés en fonctions ont atteint, en moyenne, l'àge de 

38 ans. 
Cette condition est plus rigoureuse que celle de la plupart des fonction 

naires désignés par l'article 2 de la loi du 21 juillet 1841-. 
En conséquence. la commission 1 après avoir entendu M. le i\Iinistrc des 

Finances, a adopté, à la majorité des voix, la rédaction suivante d'un para 
graphe additionnel à l'article 7: 

c< Toutefois les articles 2 et 8 § i de fa foi du il juillet ·1841-: modifiés 
par l'article Jer § 3 de la loi du 17 février 1849, seront appliqués Ü ces 
pens10ns. 

n Les pensions seront liquidées d'après toutes les années de service, à 
partir de l'âge de 19 ans accomplis. >) 

(1) Rapport de la sous-commission, adresse à M. le Ministre des Finances le 26 février l8i6, 
Document, n° 114. 
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Le résultat sera, comme l(' dit M. le Ministre des Finances, q1 
seurs el instituteurs seront rangés dans la catégorie favorisée 
d'admissibilité à la pension; mais, seulement, il faut en eonclur 
de l'article fer§ 5 de la loi du ,J7 février J 8-1,9 qui remplace l'a 
loi du 21 juillet f 811, que la base de la liquidation sera 1/w 
Quant à l'âge de f 9 ans, fixé comme point de départ pour 

de la pension, il est emprunté aux statuts de la Caisse de 
urbains. 

Votre commission estime, Messieurs, que I'adoption de ce pro. 
une amélioration importante. La nouvelle loi rendra certain c 
présent, était resté il l'état de problème; les instituteurs prir 
comme les autres serviteurs de l'État, une retraite assurée i 
carrière laborieuse consacrée à l'intérêt général, Le pays 1 de 
11uittcra d'une <lette qu'il ne pourrait laisser protester sans désl 

Le Rapporteur, 

.l. GUILLERY. 

Le Pt•i 

D. DE j 
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PROPOSITIONS DE LOI. 

CAISSE DES PENSIONS DES INSTITUTEURS. 

A11ENDEllE:'iTS 1'RÉSE~Tt:S 

PAi\ 1\1. LE MINISTRE DES !'[NANCES. 

AIITICLE l'IIE!II ER. 

PROJET OE LA C0i\IMISSION, 

L . . . 1 l . l I es caisses provmcia es c c prcvoyance c es \ 
institutcurs'[primnircs _et ln caisse des profes- , 
scurs urbains seront dissoutes et mises en 1 

liquidation it la date du t" janvier t 877. \ 

1 

! AnT. 'l. 

JI sera institué, à la même date, une caisse 1 

unique chargée de payer les pensions ducs 
aux veuves et aux orphelins des fonctionnaires 
et employés affiliés aux caisses supprimées, , 
ainsi que les pensions à conférer à l'avenir aux i 
veuves et aux orphelins des instituteurs pri- ; 
maires et des professeurs urbains. j 

Celle caisse prélèveru , dans la liquidation 
des caisses dissoutes, la part d'actif net néces 
saire pour faire face aux obligations qu'elle 
assume à raison des pensions actuellement ducs 
aux veuves et aux orphelins. 

Comme ci-contre. 

Comme ci-contre. 

ART. 5. ART. 5. 

Les· statuts de la caisse des veuves et orphe- ! Les statuts de la caisse des veuves et orphelins 
lins des professeurs urbains et des instituteurs des professeurs urbains et des instituteurs pri 
primaires, seront provisoirement arrêtés <l'a- maires, seront provisoirement arrêtés d'après les 
près les bases des statuts des caisses fondées bases des statuts des caisses fondées en vertu de 
en vertu de la loi du 21 juillet 1844 pour les la loi du 21 juillet ·1844 pour les fonctionnaires 
fonctionnaires et employés de l'Ét.it. et employés de l'État, sans que, pendant celte 

période transitoire, les retenues ordinaires puis 
sent dépasser le taux actuel. 

Ils seront revisés, s'il y a lieu, d'ap1·ès les rè 
gles noÙvelles qui seront ultérieurement appli 
quées à ces caisses. 

Ils devront être approuvés par arrëté royal. 

Ils seront revisés , s'il y u lieu, d'après les 
règles nouvelles qui seront ultérieurement ap 
pliquées it ces caisses. 

Ils devront être approuvés par urrèté royal, 
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Am::\DEMENTS PIÜ:SE!'iTf.S 

PAi\ ~I. LE TtlJ!'\ISTf\E DF.S J!J~A~CES. 

AttT. '• 

Les pensions qui, i1 la date du !" janvier 
i 877, seront inscrites ou ducs i1 des professeurs 
ou instituteurs par les caisses dissoutes et mises 
en liquidation en vertu de l'nrt. 1••, seront ser 
vies, a pnrtir de la même date, par les cornrnu 
ues, les provinces et l'Êlat dans les proportions 
suivarues : 

1/':!> par les communes; 
'/':!> par les provinces ; 
'1/':j par l'État. 

ART. 5. 

Le solde de l'actif oct des caisses liquidées, le 
prélèvement i1 foire ,111x termes de l'article 2 
préalablement déduit, sera conservé et gé1·é par 
l'État pour compte commun, et le revenu de cc 
solde viendra proporuonucllcmcnt en déduction 
des payements i1 foire pour les pensions actuel 
lement acquises 011 i1 conférer i1 l'avenir aux 
professeurs urbains et aux instituteurs pri 
maires. 

ART. 6. 

Des arrêtés royaux répartiront, entre les 
provinces cl entre les communes de chaque 
province, la somme i1 payer annuellement pour 
les pensions des professeurs et des instituteurs 
acquises à la charge des caisses liquidées. 

Cette répartition se Iern proportionnellement 
i, la durée des services rendus par les pension 
nés dans chaque province cl dans chaque corn 
munc. 

Les députations permanentes seront préala 
blement entendues sui· les bases de ers répnr 
litions. 

AIIT. ï. 

A dater du 1" janvier 18ïï, les professeurs 
et instituteurs seront admis i, la pension, cl 
leurs pensions seront liquidées conformément 
aux luis cl règlements qui rrgisscnt les pen 
sions civiles des fonctionnaires cl employés de 
l'Ét.,t, en tant que ces règles ~- peuvent être 
appliquées cl qu'il n'y est pas dérogé par la 
présente loi. 

PROJET DF. I.A f.OADIISSIOl\. 

ART. 4. 

Le solde aeti] 11et des caisses tiquidées, le pré 
lècemmt à [aire allx termes de l'article 2 préa 
lablement tlédmt, sera employé, en capital rt 
intérêts, à 7J(l!Je,·, à partir du 1" jani-icr 1877, 
ln pensions qui, à la même date, seront i11scritcs 
ou dues 71ar ers caisses à des professeurs ou 
instinueurs. 

ART. 5. 

Si ce eapiuu est épuisé avant que toutes les 
pe11sio11s soient éteintes, celles qui ,·esteront dues 
seront servies par les communes, les provinces 
et l'État clans les proportions suivantes : 

'ij:-; par les communes ; 
1/r, par les prouinces; 
l/5 par l'Étal. 

ART. 6. 

Dans cc cas, des arrêté« royaui rèpartirant, 
entre les provinces et entre les communes ilechu 
que proviTlce, la somme à payer an11uelleme11t 
pour le service de ces 71ensions. 

Comme ci-contre. 

Comme ci-contre. 

Toutetois, l'article 2 et l'article 8, § 2, de la 
loi du :21 jttillet 1844, modifiés par ïurticie 1•r, 
§ 5, de la loi du 17 févrie1· 1849, seront appli 
qués à ces pensious, 
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AUENDUIBl'i'tS PRÉSENTÉS 

PAR M, LE MJNISTRE DES FINANCES. 

ART. 8. 

Les pensions conférées en vertu de l'article 
précédent seront payées, savoir : 

2/is par 1es communes: 
1/~ pat' les provinces : 
~/s pat· l'État. 

Les parts i1 payer par les communes et par 
les provinces seront réglées d'après ln durée 
des services admis pour la liquida lion de chaque 
pension, et qui auront été rendus dans les rom 
munes cl dans la province. 

Anr. 9. 

Des arrêtés royaux régleront les époques cl 
le mode de recouvrement des parts contribu 
tives des provinces et des communes ducs en 
vertu <les articles 6 et 8, si ces parts ne peuvent 
être retenues sur Ies subsides de l'ttat. 

Anr. ,.o. 
Seront comptés dom; la liquidation des pen 

sions: 

1 ° - Pour quatre années d(• service , le 
diplôme: 

a) de professeur agrégé de renseignement 
moyen du degré supérieur; 

/,) de docteur en philosophie et lettres; 
c) - sciences physiques et ma- 

thématiques ; 
d) de docteur en sciences naturelles; 

2° - Pour deux années de services, le 
diplôme: 

e) de capacité pour l'enseignement des lan 
gues; 
() de professeur agrégé de l'enseigucrnent 

moyen du degré inférieur; 
g) d'instituteur primaire. 

PROJET DE L.l COl!MISSION. 

les peniions seront liquidée,, d'après toute, 
les années de seruïee , à parlir dt r âge dt 19 am 
accomplis. 

ART. H. 

Le Conseil de la caisse des veuves et orphe 
lins sera composé de sept membres nommés 
pur le !loi. 

Comme ci-contre. 

Comme ci-contre. 

Comme ci-contre. 

Comme ci-contre. 
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OIENDE~IENTS PRÉSEN'ft:S 

PAR M. LE MINIS'l'RE DES FINANCES. 

1•RoJE1· DE u connrssrox. 

Deux membres seront choisis dans les adrni- 1 

nistrations communales, et un membre clans j 
l'une des députations permanentes des conseils l 
provinciaux. 1 

Ce Conseil sera consulté sur toutes les me 
sures d'exécution de la présente loi relatives aux 
pensions d~s professeurs urbains et des institu 
teurs primaires. 

ART. -12. 

Le Gouvernement fera aux Chambres, au 
plus tard dans la session ordinaire de 1877- 
1878, un rapport spécial sur l'exécution de la 
présente loi, cl proposera, s'il y a lieu, les dis 
positions législatives complémentaires qui se 
raient reconnues nécessaires pour en assurer 
plcinrmrnt les cfîcts. 

Comme ci-contre. 

-- 
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ANNEXES. 

ANNEXE N" 1. 

Questions posées 11u Gou,·erncmcnt par la 
Commission. 

l" QU 1':STlOl\. 

A l'article 1" <les amendements pn:.irnl1;~ 
par M. le Ministre des Finances, ln Commission 
désire rorumitrc la position qui sera l'aile aux 
participants facultatifs ù cette caisse? Non 
seulement i1 ceux qui seront pensionnés , mais 
ii. ceux qui jou isscnt déjit d'une pension? Par 
qui ces pensions seron t-ellcs payécs ? 

2' QUESTION .. 

On demande s'il est juste d'obligcr , par 
l'article 2, les instiuurices ii parlic:iper, comme 
les instituteurs et dan, la même p1·oportio11, 
;1 la caisse des pensions , si l'on ne veut pas ac 
corder aux veufs rl'instituu-iecs les avn11lag1:s 
réservés aux veuves et a 11x nrphclins d'instltu 
tours. 

J\cponses 
th! ill. le illinislre des 1"i11a111·es. 

IÜ'.PO~SES. 

Ua11~ le svstèmc du projet de loi, il 11':.: ..i 

aucune distinction ii faire entre les participants 
lueultatifs et les au trcs. 

E11 effet, la caisse rlOIIYCl!c est substituéc , 
q11a111 ai; service des pensions Lléji1 acquises ;1 
des veuves et i1 des o rphulins, i1 toutes les obli 
gations des cuisses dissoutes, peu importe 11uc 
les contribntions vc1·st:es aient été Incultutivcs 
ou obligatoires. 

La caisse reçoit une dotation propnrtionné« 
aux drargcs qu'elle assume. 

Ccl!c rnissc nouvelle nurn i1 Iaire aussi le 
service tics pensions de veuves cl d'orphelins à 

confr:rcr i1 l'avenir. Les statuts r1:glc1·onl les 
c:onùi Lions a uxqucllcs sera subordonné le rlroï t 
il ces pensions Iu turcs : ils créeront les res 
sources nécessaires pour faire face i1 ces obliga 
tions; ils décideron! si cl quelles participalions 
peuvent être facultntivcs , i1 l'avenir. 

Très-probablcmcnt , comme pour les caisses 
fondées en vertu de la loi de ·I sv~, la parlici- 
11.ilio11 :;c1·,1, en général, rendue obligaloin p;a r 
catégories. On ne conçoit guère qu'une caisse 
ton Linière de ce genre soit viable, si la con tribu 
tiou n'est pas obligatoire. 

Le projet, du reste, ne tranche pas celle 
question très-grave. 

L'article 2 ne décide pus 11011 plus celte 
qucstion , comme on para il le supposer. C'esl 
prfrisr;ment le rontrnirc. 

!.'article~ subroge la nouvelle caisse :1 toutes 
les uhligntions dcs caisses actuelles telles r1u'elles 
résultent des statuts et qui existcnl ù l'égard de 
vcu fs , veuves et orpheli ns. 

Pour l'avenir, les statuts i1 formuler aux 
termes de l'article 5 régleront la difllcult é 
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3' QUESTION. 

Pourquoi le Gouvernement a-t-il fixé au 
1" janvier f877 le fonctionnement de ln nou 
velte loi? La Commission avait proposé le 
1 '' janvier f 876. 

4' QUESTION. 

Le Gouvernement a-t-il considéré que J'.11' 

les articles 5 et 7 de s011 projet il élève, d'une 
part, Jesretenues , et réduit, d'autre pari, les 
pensions? 

signalée. Le lexie de l'article 3, loin d'y faire 
obstacle, a été rédigé de manière i1 permcure 
de tenir compte de ces faits spéciaux. Cc texte 
ne dit pas que les statuts seront calqués sur 
ceux des caisses fondées en 1.841.1-, mais qu'ils 
seront arrêtés d'après les mômes hases. 

C'est une afTaire d'application et non de 
législation. 

Il e.,t matériellement impossible de faire 
autrement. Comment appliquerait-on rétroacti 
vement les statuts ii foire? 
011 ne voit pa:; d'ailleurs Cil quoi cc délai 

réservé, llOJJ point pour faire fonctionner la loi, 
mais pour la mettre complètement it exécution, 
porte préjudice i1 un intérêt quelconque 011 

supprime aucun droit. 
Dans la première rédaction <les amende 

ments, j'avais éc1·it la date du 1" juillet. - 
!\BI. i\Jaus et Va11 Gindcinehter m'ont donné de· 
lionnes raisons pour reporter cette date· au 
·!" janvier prochain. 

C'est une erreur complète. Le Gouvernement 
n'élève pas les rctcnues : il les laisse provisoi 
rement telles qu'elles sont. Les statuts déter 
mineront quelles doivent être, à raison <les 
obligations que la caisse coutractcra , les rete 
nues qui sont nécessaires pour qu'elle soit 
viable. Il n'y a là aucun fait du Gouvernement, 
et il faut bien procéder ainsi, à moins de vouloir 
fonder une institution sur la base d'un déficit 
certain. 

L'État pourrait décliner toute responsabilité, 
toute obligation et réduire les pensions actuelles 
et futures. Lorsqu'il accepte, au contraire, la 
charge <le servit· à concurrence des 2/:, les 
pensions actuelles et futures, et assimile, quant 
aux pensions, les professeurs et instituteurs 
aux fonctionnaires et cm ployés clc l'État, 
peut-on, avec la moindre apparence de raison, 
réclamer un privilégc pour ces catégories de 
fonctionnaires mixtes qu'il sauve d'une perte, 
sinon d'uo désastre? 
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ANNEXE N" 2. - 
Bruxelles, le !) mars l sre. 

A illonsieur le Président de la Commi .•• sien chargée de l'examen du projf'l de 
loi sur les caisses de p1·évoycwce. 

L'honorable )1. Guillery a bien voulu, à ma demande. me communiquer 
quelques observations auxquelles ont donné lieu. au sein de la connuission , 
les amendements qnc j'ai déposés à la séance du ï nH11·s. 

Je me suis empressé de les examiner. 
A l'article 5. la commission voud rait stipuler qtH\ pendant l'état provisoire, 

c'est-à-dire jusqu'à la révision des statuts d'après les l'èglcs nouvelles(§ 2\ 
les retenues actuellement établies ne seront pa.s augmentées. 

Comme cette période de lransilion sera très-courte ou peut-être n'existera 
pas, si les règles nouvelles sont connues avant le I« janvier prochain, je ne 
vois aucun péril pour la caisse, ni même aucun inconvénient ù accepter cet 
amendement: mais je demande que, d'après un lcxlc bien explicitc , cette 
faveur soit limitée à la période transitoire et s'applique exclusivement aux 
retenues ordinaires, non aux retenues accessoires ou accidentelles. 

On pourrait ajouter i1 l'article :3, § l=, ces mots: c< sans que, pendant celte 
>> période transitoire, les retenues ordinaires puissent dépasser le taux 
» actuel. » 

ARTICLES 4,;, cl li. Je regrette beaucoup de ne pouvoir me rallier à la pro 
position de mettre i1 la charge de l'ttat seul tout le déficit i1 résulter du ser 
vice des pensions qui seront inscrites ou dues i1 des professeurs ou institu 
teurs par les caisses supprimées. 

Ces caisses forment une tontine ou association établie ou autorisée, il est 
vrai, par !'Étal, mais sans aucune garantie de sa pari. Il pourrait, i1 bon droit, 
décliner toule obligation: toute responsabilité : il pourrait laisser réduire ou 
même supprimer les pensions. C'est donc une libéralité très-grande, un véri 
table bienfait de l"Élat1 d'assumer avec les provinces cl les communes. dans 
des proportions sensiblement égales à leur concours respectif aux dé 
penses de l'enseignement primaire: la charge d'acquitter ces obligations aux 
quelles les caisses livrées à elles-mêmes devraient foire faillite. 

Cette charge, si elle était imposée à l'État seul'. serait très-lourde et parlant 
inacceptable. 
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Scion les calculs de la commission ( pn~cs H cl i J, Documents, n° 11-\ 1 e 
montant des pvusions ,·iagi!rcs ·:au \cr janvicl' \l{ïll; étail de :-;mq55 francs, 
et le capital Ioruuuit le solde uel de l"artiî des eaÎS5l'S existantes, après le pré 
lèvement ü faire au profit de la cuisse nouvelle, ne serait <tue de ':2 .. 1>:'1)~3!) 
francs. 

Le montant des pensions au 1..r janvier prochain sera augmenté et l'uctif 
net sera par conséquent réduit; ruais. sans faire entrer dans le calcul ces in 
connues qui ne peu vent pas encore circ déhagécs~j'ai voul u me rendre compte, 
autant qur faire se peul, des résultats iinuncier-s de cet amcudeurcnt. 
J'ni supposé, duue pari, '(ll<i Il' capital de '.2~1;:;4,~:;!) francs produirait un 

revenu de .1. 1/! p. 0/0; d'autre part. que la ,·ic• 111o~·cnnc pro bah le des pen 
sionnés élait de douze ans cl demi. d (."'!'sl pcut-étrc trop pour- l'un comme 
poul' l'autre élément. L'i,ge moy1:11 dt>s ~)~1 pensionnés actuels est de li3 ans 
et •11 mois. Iraprè-; la lahle de mortalité. la vie probable moyenne est de 
·11 ans cl 8 mois. 

Da11s l'hypothèse .1i nsi établi\\ le:-. pensions ducs au I cr janvier prochain 
s'éteind1·t,ient.' en ·:ti années. pa1· 1/,, chaque .umé«, cl Iuperçu ci-annexé 
établi! qu"après nvoir absorbé 10111 Il' capital pour combler lrs défi cils succcs 
sifs, lttat aurait ù d épcnscr PII outre 11m: souune de l .2SV~S?, francs. 

Il Pst rationnel cl juste dt• n'.•pa1·tir lt•s cl1a1·gc•:-; futures entre lltlal; les pro 
vinces et les communes, dans lt·s proportions indiquées nu projet, el je ne 
crois pns pouvoir. contrairement aux propositions de· la co.nmission, me dé 
partir de cc principe; mais l'étude même des prohahilités de cet avenir m'a 
suggéré une modification qui simplifierait beaucoup la mise en pratique des 
urticles 4, ~, cl 6. 

Au lieu de conserver indéfiniment le capital formant le. solde de la liquida 
ti?n et d'affecter le revenu de cc capital a réduire les parts contributives de 
l'Etut, des provinces cl des communes, on pourra it le réaliser successivement. 
et l'employer: j11sq11'i1 épuisement, i, combler le déficit. C'est seulement quand 
il serait épuisé qu'il J aurait i, faire une répartil ion en Ire l'J~lal: les provinces 
cl les communes, mais alors aussi une grande partie <les pensions: la moitié 
environ, d'après l'hypot hèsc posée ci-dessus; sera éteinte cl, douze années 
plus lard. cesserait foule répartition occasionnée par le service des pensions 
inscrites i.1 la da le du 1 cr janv icr J Sïï. 

Cc mode présente; relativement i-1 celui que j'avais d'abord proposé, des 
avantages sérieux qui seront, je !1'cn doute pas, appréciés par la commission. 
Avant douze ou quatorze ans, l'Etat, les communes et les provinces n'auront 
rien a payer de cc chef. La dépense maxima, à la quatorzième année, serait de 
17:\156 francs; dont, pour les communes et pour l'État: chacun i/~= (>9/2?H 
francs et pour les provinces '/ .. = 54~(i2ï francs, et celte charge décroitra rapi 
dément d'année en année. Cette application du capital, loin d'être abusive: 
répond à son origine et à sa destination. 

Dans cet ordre d'idées, les articles 4) :-; el G seraient rédigés ainsi qu'il 
suit: 

An-r.1-.-Le solde actif net des caisses liquidées. le prélèvement à faire aux 
termes de l'article 2 préalablement déduit, sera employé, en capital et inté 
rèls, à payer, a parti,· <lu -fer janvier 18ï70 les pensions qui; à la même date: 
seront inscrites ou ducs par ces caisses ù dr-s professeurs ou instituteurs. 
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AnT. !'S. - Si cc capital est épuisé avant que toutes les pensions soient 
éteintes, cel,lcs qui resteront ducs seront servies pa1· les communes, les pro 
vinces et l'Etat, dans les proportions suivantes: 

l par les communes; 
1
/5 par les provinces: 
2
/5 par l'État. 

ART. 6. - Dans ce cas. <les arrêtés l'Oyaux répartiront entre les provinces 
et entre les communes de chaque province la somme à pa)'CI' annuellement 
pour le service de ces pensions. 
(Les deux derniers parngraphcs de l'article Oseraient rnainlenus.) 
L'attention de la commission s'est aussi fixée s111· l'urlic!u 7. 
li me paraît absolument nécessaire de se réfè1·rr en termes généraux ii la 

législation relative aux pensions civiles, avec lu restriction inscrite dans for 
ticle proposé. En effet, cette Jégislnlion se compose de plusieurs lois ,1ui 
offrent, à certains égards, des disparates , établ isscnt des caiégoi- ies ou des 
exceptions. Le Gouvernement aura à décider temporairement. sauf h1 révi 
sion prévue par l'article 12~ quelles sont les dispositions susceptibles d'être 
le plus logiquement et le pins utilement appliquées ou étendues il celle caté 
gorie de fonctiounaii-es , d'après la nature des choses. 
Pour entrer dans les vues de la commission 1 je propose néanmoins un 

paragraphe additionnel, ainsi conçu : 

« Toutefois, l'article 2 de la loi du 21 juillet 1841, cl I'nrticle te, de la loi 
n du 26 avril ·186:5 seront appliqués ~1 ces pensions. " 

li résultera de là que les professeurs et instituteurs sont rnugés clans la 
catégorie favorisée quant à l'âge d'adrnissihilité i, la pension; d r1uc la base 
du calcul sera 1

/60 par année <le service. 
Agréez, Monsiem le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre des Finances, 

J. l\lALOU . 

.....,._ 
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Annexe à la lettre du 9 mars 1876. 

Pensions inscrites au 1" janvier 187 6 au profit des professeurs et instituteurs. 

-·--- 
Hypothèse de l'extinction en vingt-cinq ans: par 1/,~ chaque année. 

(Emploi d11 capital et des intérêts, répartitions probables.) 

1 1 
lNTÉR~TS DÉFICIT 1 CAi>ITAL : DÉFlCIT RENTES 

i 1 CAPITAL 1 

Années. : du en ;, en Obsemlions. 1 
,·iagërcs dues. 

1 capital. 1 
aliéner. restant, capital. 1 renie. 1 ' 

1 1 ! 

1 
1ier ~ • 360,700 110,250 241,450 241.450 2,408,550 • 
2• .. 346,272 lOB,585 23ï,887 257,887 2,1701665 • 
3, .. 351,844 !)7,680 254, 16/4 254, t 64 1,056,4()!) ., 
4, .. lJ17,41() H7,14:! 2i50,274 250,':.!74 1,100,2:15 • 

1 ;Je• • 302,1188 7G,ïll0 ':!:!fl,208 l 226,208 1,480,0ti . 
o, .. 288,560 (l(\

1
/iOJ 221,%!) 2:!1,()51) 1,258,058 . 

7, .. ':!74,15':I 56,G15 217,510 21 i,51U 1,040,53!) . 
:Î' .. 259,704 -'Hi,8:14 ':!12,1180 212,880 827,050 • 
!)• •. 245,2iG ::'iï,245 208,031 sos.os 1 6IU1':!28 . 

10• .. 250,8411 ::.!7,883 20'!,!)65 ':!0:2,!)ü5. 416,lil,3 . 
1 t• .. 216,4:/0 l!S,i:,O IUi,GïO l lJï,070 211S,91J:; " 
12• .. 20110\/:! 9,855 rn2,1:;ï l!J:!, loi 26,86,; " 
15• .. l!Sï,564 1,~0!I 186/i'l5 lx6,:;.;5 " 150,4!1~ 
14• .. 175,J;:i6 ., n " n 1n1156 
J;j• .. 158,798 . » n ,. 15!!,iOl:I 
1 O• . . 144,'280 " n n • 144,280 
11, .. 120,~52 n . " " 120,852 
18< •. 115/i24 . . ~ . 115,424 
JI)• . . I00,IJ96 .. n ., .. 100,9\lû 
20• .. 86,568 " . . n llf>,50!1 
21• .. 72,140 " .. n . ïi!,140 
22• .• !ii,712 n n • . 5ï,712 
23• .. 43,284 • » . • 43,284 
24• .. 28,850 " • . >) 28,850 
25• .. 14,428 n " . • 14,421! 
~6• .. n . " l . . . 
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Traduction, 1mr extralts, de la loi sur les pensions daus le grand-duché de 
Saxe-Weimar-Eiscmtd1, du 8 mars 18a0. 

011011' .\ L \ PE'ISIO'.\ 

A. - En cas de retraite volontaire. 

' -1, ;§ ,) l·. 

Les fonctionnaires inamovibles de l'Étal, qu'une infirmité intellectuelle ou 
physique. indépendante de leur volonté, rend incapables de continuer l'exer 
cice de leurs fonctions, soit qu'ils aient 40 ans de service. soit qu'ils aient 
70 ans d'âge, peuvent prendre leur retraite en demandant la pension fixée 
par la loi Œ 37). 

Il faut néanmoins que l'on 11e se trouve pas dans un cas de nature à moti 
ver soit une dcstitul ion, soit uniquement 11n congé. 

B. - En cm de mise â la pension fanée. 

Les fonctionnaires devenus incapables de remplir leurs fonctions (§ 51), ou 
qui ont 40 ans de service ou 70 ans d'àge~ peuvent. être forcés de prendre 
leur retraite; mais, s'il remplissent des fonctions inamovibles, el si limpossi 
hilité de continuer leurs fonctions ne provient pas de leur fait . ils ont droit 
à la pension de n•tniile sur le pied du paragrnphe 57. 

Bases de la pension. 

En pareil cas 1 le supérieur immédiat du fonctionnaire qui est dans la situa 
lion ci-dessus indiquée doit signaler à l'autorité, sous les ordres rie laquelle il 
se trouve, l'incapacité dudit fonctionnaire cl les causes de celte incapacité, 
avec l'attestation d'un spécialiste à cc commis. et en y joignant des certificats 
médicaux (§ 2H). 
Le fonctionnaire qtu• la mesure concerne est informé et admis il présenter 

ses observations. 
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Ensuito , le )li11isli!1·c. après que l'affaire a été suffisnuunent instruite, 
prend une décision qui doit être notifiée par le Prince, lorsque le fonction 
nuire intéressé a été nommé pur le chef de l'État aux fonctions qu'il 
occupt'. 

Le recours ü l'uutorité jmliciuire contre celle décision n'est admis que 
lorsque le fonelionnuire intéressé conteste l'exuctiludc des faits qui ont servi 
de hase a ta décision. 

La mise it la relraile dos magistrats: tlnn-:; le cas où ils ne se soumettent pus 
i1 la mise à la pension jugée nécessaire pal' le fünistère. ne peut être prononcée 
que par décision des juges dont le fonctionnaire <1ue la mesure concerne est 
justificable, et seulement sur lt.• réquisitoire du procul'eur grand-ducal~ for-' 
mulé sur les ordres de l'autorité qui réclame la mise il la retraite cl basé 
uniquement sur les motifs indiqués duns le par,agrnphe 5!j; en pareil cas, les 
magistrats appelés ü statuer doivent procéder i1 une enquête sommaire telle 
que l'indique le paragraphe i:i ci-dessus , et lorsque la décision est pronon 
cée , ils ont il fixer en même temps la pension uthibuéc a cc fonctionnaire 
(§§ 57 et suivants). 

Taux de la pension. 

~ 37. 

La pension est calculée d'aprùs le traitement 'lui dail attaché à la fonction 
remplie eu dernier lieu. Elli! est fixée, pour dix ou moins de dix années de 
sercice, â quarante pour cent du traitement, pour chaque année de service en 
plus , nième pour une année cornnn-ncéc, la pension est augmentée de un et 
demi pour cent; mais cl le ne peut en aucun cas dépasser 80 pour cent du 
traitement (' > 

Calcul du temps de service. 

Le calcul des années de service comprend métne le temps pendant lequel 
on s'est trouvé c11 disponibilité (~ '.:2!)~: mais il ne cornpr-nd pas le premier 
grade que l'on a eu dans :,011 emploi :~ G:, 

On compte cependant : 

a. Le temps de se1·YÎCP. d'un Ionulionnuire de l'J~lat qui a fait un su rnumé 
rariat , ù partir de la deuxième année qu'il passe dans une mèmc fonction 1 

après son premier grade; 
b. Le temps qu'un Ionctiounnire de l'Etat: avant d'occuper les fonctions 

qu'il .i remplies Pli dernier lieu: a passé dans un autre service public poul' 
lequel il a dù subir un cxumeu ri prêter serment: 

(1) Yoir § 7,5 de la loi sur l'enseignement primaire (annexe 11" '~). 
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c. Le temps pendant lequel un fcnctiounaire ch: l'Etat: avant d'entrer au 
service du pnys~ s'est trouvé nu service d'un autre Etat allemand; 

Et d. Le tcmp~ pendant lequel un Ionctionuuin-, avant tf<•111l·cr dans le se1·~ 
vice civil de rI•:tnt. s'est trouvé au service militaire en sus de son temps de 
service légal~ sauf it décompf('r !e temps pendant lequel il a été en permis 
sion, si cc laps <le temps dépasse trois mois. d. d'autre pai·l: les campagnes 
ne comptant cpie pour- leur durée réelle. 

Au coutraire . n'est nus eompté : 
' . 

a. Le temps de sen ire untérieur- i1 la 2te année: 
b. Poul' un fonrtiounairc nulrcfois congédié. 11' f('mps d<· service antérieur 

a l'époque où il est rentré en Ionctions Œ 4~i_:. 

Dans cc dernier cas. la mesure n'est cl'pcnda11t pa::- applicable lorsque le 
fouet ionnairo est rentré ,m service de l'l~la! après lnvoir quitté volontaire 
nient (~ :55). En pareille occurreucc , il u': a que le temps passé hors du scr 
vice qui soit décompté, et !(1S unnécs de service antérieures comptent: pou1· 
autant que rien n'ait motivé 1111 ccmii: s'il 11'y aniil pas eu de départ volon 
taire qui l'ail précédé (s 4ti;. 

A l'avcuir. le premier grndc de toute Ioncl inn définitive dena être rempli 
pendant le temps nécessaire pour entrer eu compte ,l"apr&s les dispositions 
de la présente loi. 

Exception au p1·i11c11Je de la :;upp11fafiuu des années de sercice. 

~ ~() ~ ,) .. 

Si un fonctionnaire de l'État est altcinl d'une infirmité dans l'exercice de 
ses fonctions, pat· une cause iudépundanle de sa volonté cl se trouve par lu 
dans l'impossibilité de continuer ù les remplir ~ :,1-) .. il a droit a 80 p. 0/0 de 
son traitement, quel que soit le nombre de ses années <le service . 

.. 
De l'époque û, laquelle la pension prend cours. 

~ -10. 

La pension d'un fonctionnaire mis à la retraite prend cours trois mois 
après l'expiration du mois tians le couraut duquel il a reçu, de l'autorjté supé 
rieur-e compéten te, eornmuniculiun de la décision porluut sa mise a la 
retraite. Jusque-li! il continuo de recevoir son truitcmcnl , et s'il continue 
dans I'inlervulle de remplir ses Ionctions , il a droit égale111cnt <l'en loucher 
le casuel. 
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A qui incombe le payement des pensions. 

~ 4L 

Lorsque l'Etat n'intervient pas directement dans le traitement fixe (il ne 
s'agit pas du casuel) d'un fonctionnaire de l'État, ce traitement devant être 
supporté pour· la majeure partie par <les institutions particulières, les com 
munes, etc., ce n'est pas non plus à l'État qu'incombe l'obligation de payer la 
pension, mais bien à l'institution ou à la commune que la chose concerne, 
étant admis d'ailleurs qu'il existe un droit à la pension à raison de celle partie 
du traitement; sans préjudice, au cas où le contraire résulterait soit de l'usage, 
soit de dispositions spéciales. 
La même disposition s'applique aux traitements d'attente. 

- 
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ANNEXE N• 4. 

Nous croyons devoir donner ici une traduction de la loi suivante, qui com 
plète l'ensemble de la législation sur l'enseignement primaire dans le grand 
duché de Saxe-Weimar-Eisenach : 

Loi sur l'enseignement primaire dans le grand-duché de Saxe-Weimar 
Elscnaeh , 11a1· 11. Va111!cn ûungen, Président général tle la Pédératlen 
des Instituteurs belges. 

(Traduite de l'allemand, d'après le Journal officiel du grand-duché <le 
Saxe-W oimar-Eisenach du 10 juillet 1874: n° 19.) 

/ F.xtrJit '111 Proqrés , journal de l'éducaticn populaire. n•• Zi!I, :59, 40 et -11.) 

Nous, CHARLES-ALEXANDllE1 

Par la grâce de Dieu, 

Grand-Dnc de Saxe-W cimar-Eisenach 1 Landgrave de Thüringen, .Mar 
grave <le Misnie, Comte de la principauté de Henneberg , Seigneur de Blan 
kenhain , Ne us lad t, Tautenburg , elc., etc. 

Ayant reconnu la nécessité de réorganiser plus amplement l'enseignement 
populaire dans le Grand-Duché; sur les bases existantes el conformément aux 
exigences du temps présent; nous décrétons; avec l'approbation de la fidèle 
Diète; ce qui suit: 

,-1. - . LEs écoi.rs r111111A1RE~. 

I. -- L J école. 

§ t. L'école a pour mission d'inculquer à la jeun€sse; par l'instruction cl 
l'éducation, les principes d'une éducation religieuse el morale, les connais 
sances générales cl les capacités ell..igécs dans la vie civique. 

§ 2. L'enscigneurent de l'étole primaire comprend obligatoirement les 
mali ères indispensables sui van les: 
La religion et la morale; la langue allernande , la lecture et l'écriture; 

l'at-ithmélique 1 l'histoire. la géographie. l'histoire naturelle, le chant, la 
gymnastique et le dessin pour les garçons. 

6 
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En outre: scion les nécessités et l'opportunité : 

L'a1·horie11ll ure pour les garçons; les ou,Tagcs ma nucls , los exercices gym 
na:-liq ucs cl le ,h•ssin pour les filles. 

L'inshnction n'excédera pas lu force intollectucllo des enfants, et la disci 
pline respirera 1111 cnructère prderncl. 

Toute orga11isalio11 des écoles: aussi bien en cc qui concerne le plan d'étude 
.:le pl.m ~énér.il comme le plan local) qu'en cc qui concerne les rno}cns d'édu 
cation cf d'inslruction, ainsi que la discipline scolaire, est du ressort de l'au 
torité souveraine de l'Etat. 
Pour l'orzunisnlion et l'inspection ile l'cuseigncmeut rclicieux , l'autorité :n (. (../ ~ 

ecclésiastique a le droit <l'y coopérer sous la haute surveillance de l'État. 

'§ -1-. Chaque bâtiment d'école dr.it contenir un local approprié à sa desti 
nation et répondant ü l'or~anisalion et ù l'ameublement nécessités par l'ensei 
gnement (•l les cxigcncc•s de l'h)'giùnc. L'autorité scolaire supérieuro prescrit 
les conditions i, observer et les public pat· voie de règlements. 

§ r,. Tout enfant est tenu de fréquenter l'école sans interruption pendant 
huit années. 
L'entrée des t;ièves a lieu après la fèle de Pàqucs , pour tous ceux qui sont 

alors :i~ès clc six ans accomplis 011 atteindront cet ~ge il la fin d'avril. 
En règle génifralc: chaque élève est tenu de suivre l'école du district sco 

laire de sa residenco , cependant il lui est permis, avec l'autorisation du Comité 
scolaire: de se rendre en classe dans une localité voisine. 

La dispense totale ou partielle de l'ohligation de fréquenter l'école pendant 
huit ans ne peut élre accordée que pour autant qu'il y ait incapacité corpo 
relie ou inlellccluellc , ou hien qu'une instruction suffisante est garantie ail 
leurs. De même: l'autorisation de différer ou d'interrompre l'espace de temps 
déterminé plus haut est réservée i quand il y a des motifs urgents cl que cette 
absence peul avoir lien sans nuire an but réel de l'école. 

D'autre part: lorsque le but réel. de l'école l'exige, il peut être accordé une 
prolongation d'une année i, la durée légale de l'enseignement obligatoire. 

§ 6. Les vacances à l'école primaire auront pour chaque année scolaire 
une durée de dix semaines. La réglcmenla(ion des vacances appartient à 
l'autorité scolaire supérieure. 

§ 7. Les parents, les tuteurs et les autres personnes chargées <l'élever des 
enfants dans le Grand-Duché sont tenus d'cngnger ceux-ci il la fréquentation 
1·égulièrc de l'école. 

L'autorité scolaire snpririeure décide de la validité des motifs qui peuvent 
produire des absences à l'école. 
§ 8. Si, pour cause de discipline 1 de mesure de police ou de justice: ou 

pour motif de faiblesse de l'esprit ou de défaut corporel 1 un enfant est exclu 
de l'école pour· longtcmps , il doit être pourvu à son instruction scion le cas 
où il se trouve cl de la manière qui y correspond. 

§ 9. Dans les localités qui, outre l'école puhlique , possèdent des écoles 
privées appartenant à des communions religieuses, les enfants doivent, d'après 
le choix cl la décision de leurs parents ou tuteurs; fréquenter l'école de leur 
('()01TJJUnion; ou bien l'école publique locale. 
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Les enfants ne sont pas tenus d'assister à l'enseignement 1·eligieux donné 
i, l'école, quand cet onseigncmcut n'est pas celui de leur culte. (Cf.§ 47.) 

Ll•S écoles pnrticulièrcs d'une communion existant à coté des écoles publi 
r111cs onl le caructère d'instituts privès. 

§ W. J.,'cnsl'Îgncmcnt privé qui remplace l'iuslruclion donnée it l'école 
publique ne peut être donné que par des iustitutcurs ou des institutrices qui 
011L subi les examens prescrits ~ ou qui sont admis pnr l'autorité scolaire 
supérieure. 

Les instituts d'enseignement pt·i"é et les écoles de fabrique ont besoin de 
l'autorisution de l'autorité scolaire supérieure cl se trouvent sous sa surveil 
lance. Celle autorisation ne peul èlre refusée sans indication précise des 
motifs. 

§ 1 t. Si les parents 011 ceux. qui les remplacent négligent leurs devoirs 1 
dans l'un des cas déterminés clans celle loi, par rapport à l'instruction de leurs 
enfants, il leur sera infligé; en cas de récidive. sur la proposition du comité 
scolaire, une amende pournnt s'élever jusqu'il rno reichsmark (fr. i87 oO es) 
on un emprisonnement. 

Le produit de ces amendes échoit a la commune, comme recettes au bud 
get de l'école. 

Dans des cas extrérnr-s , sur la demande de l'autorité scolaire, le tribunal 
chargé ries nfluircs de l111t>llc peul enlever aux parents ou il ceux qui les rem 
placent le droit d'éducation et. le confier ù un autre Iutcur. (Cf.§ ·16 de la loi 
sur l'autorité paternelle et la tutelle, d11 2.ï mars 1872.) 

§ 12. Le nombre dos eufnnts il instruire pa1· un seul instituteur ne peut 
sélevcr au-dessus de 80. Si cc nombre est dépassé par la moyenne des cinq 
dernières années. il fout qu'il soit établi une seconde classe avec un second 
instituteur, et les locaux cl nccessoirvs nécessaires. 
lln délai provisoire pour l'érection d'une nouvelle classe peut étro accordé 

pnr l'autorité scolaire supérieure dans des cas particuliers, à savoir: quand la 
commune est paune et que linstituleur, par une capacité et un zèle particu 
liers dans l'accomplissement tic ses devoirs, conduit, à la satisfaction de 
l'autorité scolaire supérieure ! cc grand nombre d'élèves vers le but de 
l'école. 

Aux instituteurs qui, par un redoublement d'efforts, permettent que l'érec 
tion d'une seconde école puisse être provisoirement différée, il est garanti par 
la commune une indemnité annuelle et extraortlinaire, à déterminer par 
l'autorité scolaire supérieure. 

§ 13. Les écoles où an moins trois instituteurs fonctionnent clans dilTé 
rentes classes peuvent èlre placées sous la direction du premier instituteur. 
qui est alors claargé de la surveillance s111· Ioule l'école. 

Si le nombre des salles de dusse ('S( Ici que: d'après l'avis de l'autorité 
scolaire supérieure, celle organisation n'est plus sullisunte , il y a lieu <le 
procéder à la nomina~ion d'un directeur d'école. 



11. - Les instituteurs. 

§ 11-. La Iormutiou ile, instituteurs a lieu dnns les écoles normales cl les 
cours prépurnloires il ces élublissements . organisés dans cc but par l'État: qui 
en supporte l'cutrcticn. 
L'autorité scolaire supérieure a Je droit d'admettre aussi des instituteurs 

formés ailleurs l'(, prouvaul suflisamnu-nt leurs capacités. 
~ ·I :;. L'a11!01·ilü scolaire supér-ieure règl<· l'orgauisation el les progr:immes 

d'éludes des écot es normales. de telle manière que l'cmeigncmcut t héorique 
et pi-atiquc donne aux aspirant.<,- instituteurs corresponde aux capucités 
c111'e,-ige d'eux l'école primuire. 

§ ·i ti. Le nurrnuljste ,p1i, :1p1·ës a\'0Î1· terminé le cours d'étudcs , a obtenu 
le certificat dl' eapacité, est agréé comme cnndidut insl ituteur. l'l obligé d'ac 
cepter des fonctions pro, isoires dans l'cnseigncmcnl primaire du Grand 
Duché. 

Le temps ainsi passé m fondions provisoires compte comme service pré 
pn ra loire. 

§ i7. Après celte position provisuiru , qui en rëgle dure deux ans , cl après 
un second cxa11H·11 s11lii arec succès , suit la nnminulinn définitive, faite par 
l'autorité supericure au IIIO)'ell de décret ministéi-icl. 

La nomination dl' directeur ::.uppo!-lc un ~!age de direction rempli avec 
honneur. 

~ 18. Chaque iustitu leur l'~t tenu ci'.1rceplt•r une uuh-e fonction scoluire , 
si ce changement numo iudi-it pas :--011 lraitcrnl'11I. Avant que rautoritü prenne 
une décision de celtr: nuhu-e . linsl iluteur et la co111m1111c intéressée sont 
entendus. 

§ H.l. Chaque instituteur est obligé de faire par semaine :,:2 hvurcs Je 
classe. J compris [p-; leçons de l-()'llllla!'.-IÎcp1c. rnnis sans compter fo11scigne 
ment à donner rlans les écolos de pl'1-feclionnc·111e11l (Forfbitdungsschule)J 
réttihuc a pal'l (§ 7?,;- 

E11 se chargennl a11 hcsnin . lcw; du remplacement 11'1111 collègue , de faire 
plus dhvures r!L, classl'. d'apd•-; les ordres dl' ra11io1·ilé scolaire, linsl ituleur 
ne peul changer 11~ plnn déludr-s quaprès »utoiisation expresse de l'auto 
rifr susdite de suivre h•:; insl rucl ions données pai· se:; supérieurs: notamment 
dan!'> le maiuticn d<' la discip line l'i dn11s 1'11sagc des punitions. 

§ 20. Toul instituteur est tenu de lruvnillcr continuellcmcut i1 son perfec 
tionucmcnt. de participer aux conférences el aux cercles de leclurn. 

§ 21. L'instituteur <•~l autorisé i1 donner des lc•1:ons parl icul ières . à se 
charger de la comptahi lilé d c l'église l'I. de celle de ln commune: i1 tenir les 
écrill11·e~ du secruluriut eon1111111wl.. lanl qt1l'. d'après l'avis d(: ses supérieurs. 
cela Ill' 1111il point au se rv ice de l',icole. 

Pour rl'autres Ionct ious ac-<·l'.~~oir·<·'i. il Iaut 111w uulorisntion spéeinle. 
§ 22. En cas cl<' 111aladil' on 1rautn• e111pë1•hpnie11l c1·1111 iustilutcur ou d'un 

directeur. de nième q,w pcmla11l la Yaca11c'l' i1·1111 lei emploi, les autres insti 
tuteurs dP la même localité 011 di-s en v ir un- ,0111 le1111~; sui,anl !t-.c. iu-Iruc 
l ions de laulorité scolaire cb cercle, de prèler leur concours pum· remplir les 
charges de la fouction vacan lr. Si le temps d1· n·llc intervention ne dure pas 
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plus d'un mois: clic est exercée gratuilf'mmt; si elle dépasse cc terme, une 
indemnité est acc;onlt'iti couforméuu-nt au 1·i•glt·111t•nl. 

i,.: '23. Le nettovnge ('( Il' dwu!L!.!.t' des sulles d'école n e 1)c11ve11l èlre mis à ,...., "' <.~ ( J 

charue de linstitulvur sans son couseutenu-nl. 
( 

§ 24. Dans les localités où il e~l d'u.-,agt• q11e l'institut eur cxvrce des fonc- 
tions ~1 l'église, il doit coul iuucr ù le~ rPJ11f>li1·. (Cf.¾ j1,.) Cvpcndunt il n'est 
pas ohli!,?,é de sonne!' les cluelies , de n\?;ler l'horloge. de chun ler les cantiques 
grégoriens ou du nouvel nn , de pol'lt>r ks invitutious aux baplélllcs et aux 
noces, ni de pol'ler la chape. s 2~. Les communes qui se ehargcnL sans subsides de ll~lnl1 du traitement 
de leurs instituteurs, y compris les suppléuu-nls <rùgc. ainsi que de tous les 
besoins <le leurs écoles, ont le droit de 110111nH•1· leurs instituteurs, sous réserve 
du di-oit d'approhalion par l'aulorite scolaire supérieure. 

Cc droit de nomination est exercé par le Comité scclu ire de la localité, qui 
a quatre semaines pou1· faire son choix. Si ce délai est expiré sans f]UC la 
commune ait usé de son droit, l'autorité scolaire supérieure procède il la 
nomination du titulaire de la place vacante on uouvellemeut créée. 

Dans Ioules les autres conununes du Gran<l-Duché: l'uutorité scolaire supé 
rieure pourvoit •. HIX places vacantes. 

§ 2fi. Avant la nomination définitive d'un insli luleur-. le Comité scolaire, 
méme dans les communes qui n'ont pas droit de uoruiual io n, est entendu dans 
~es ohservatious, sui· la valeur desquelles l'a11to1·ilé supérieure décide, en fai 
sant connaitre ses motifs en cas de rejet des objcclions présentées. Si1 endéans 
les quatre semaines qui suivent l'invitation r1u'il en a reçue, le comité scolaire 
n'a pns donné son avis; il est procédé il la nomination 1><n l'autor-ilé supé 
rieure. 

§ 27. Un instituteur ne peut èhe chargé de fonctions a l'église pa1· l'auto 
rité scolaire supérieure qu'avec le consentement du comité puroissial , d'ac 
cord avec l'autorité ecclésiastique supérieure. 

Dans les localités où des emplois i1 l'église sont joints aux. fonctions do 
directeur d'école; le Prince régnant a le droit de défendre cc cumul , dès que 
les intérêts de l'église ou ceux de l'école réclament cet te interdiction. 

Aussi longtemps que la défense ci-dessus n'est pas foi te, la I iquidation des 
appointements attachés à ces places est soumise à l'avis <lu Gouvernement. 

§ 28. Lors de la première installation d'un instituteur .. comme à sa dési 
gnation pour une autre localité, la commune où il est nommé doit lui pa:yc1· 
une indemnité de 7;$ francs (GO reichsmark) pour frais de déplacement 1 sil 
est définitivement nommé; el de fr. 5i ~01 s'il est déplacé à titre provisoirc1 

i1 moins que la commune ne se charge elle-même in natur« du changement 
de résidence. Dans les cas de nomination définitive où le clélor:,crncnt. in 
nuturâ ne peut nvoir lieu; et où les frais de dép laccmcn t dépassent notable 
ment la somme de 7?., Ir., l'autorité scolaire supérieure a le droit d'accorder ù 
l'insl ituleur un supplément proportionnel, payable par la caisse des écoles. 

L'instituteur qui, de son plein g1·é~ abandonne avant un terme de six ans 
l'emploi flu'il occupe, ou sur sa demande est nommé nilleurs. doit, ù la requête 
de la commune, rembourser la somme qu'il avait reçue pour frais de dépla 
cement. Si l'autorité scolaire supérieure déplace, avant six ans, un instituteur 
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autrement que sur sa demande, la commune a droit; po11r les frais de déplace 
ment qu'elle a supportés, ù une juste indemnité i, Iixcr par l'autorité scolaire 
supérieure, cl payable par la caisse des écoles. 

§ 29. Le revenu attaché il toute place dinslituteur est fixé, après chaque 
nouvelle estimation des besoins individucls , d'après le luhleuu des lr-aito 
monts. 

Ce que la commune ulloue à l'instituteur au dclù du minimum de Iraitc 
ment n'entre pas en ligue de compte pour établir los suppléments d'ù3e. la 
pension ou les truitemcuts de disponibilité. 

~ :m. Les traitements actuels dépassant le minimum ne seront pas changés. 
Poul' égalisc1· ou gi-aducr les revenus existants ou ù Ct'éCI' pour de 11011- 

veaux emplois dans une même counnune , des permutations définitives d'une 
place à uue autre peuvent se fair· par décision du Comité scolaire; sous l"ap 
probation de l'autorité supérieure, pou1·vu qu'ils ne froissent pas des droif s 
acquis. 

§ 51. Une loi spéciale' détcrmiuera le minimum de traitement et les ~up 
plémcnls d'.îgc garaulis aux instituteurs. 

Pour la détermina lion <les 111i11imâ de traitement et des suppléments d'ùge. 
tes localités sont di, isées en classifiées (tro is classes) den non cfassi(iée.~. 

Celte division 1-,e Iait pat· le Go11ve1·11Ptnelll, auquel est rcscrvc le droit , dl' 
concert a, cc le cumilé du ecrclc . de rnnger des local il es non cla-,sifi!ies parmi 
les classifiées ~ t·I oice-verui, d d'opérl'r- des mulutious dune das,e ù laulre. 

Dans les localités non clussifiécs 1 il est g •. n-nnl i (en nuture) à l'instituteur un 
logemcut ne comprenant pns uniquement les chambres d'habitation, mais 
tous les locaux nécessaires aux c:\.igenccs d'un ménage. 
Iles instructions officielles seront publiées sur les cas pnrticuliers de cette 

obligation. 
Dans les localités classifiées. le revenu de chaque place d'instituteur sera 

fixé par r·èglemcnt local, soumis ù la sanction de l'autorité scolaire supé 
r1 cure. 

3 52. Le revenu des places vacantes. non employé à des gralilicalions ou 
po111· couvrir les frais diutérim . et les excédants de ressources ne provenant 
point des subsides cfr l'J~lat, sont ver-ses dans la caisse des veuves d'insti 
tuteurs. 

§ 33. L'autorité scolaire supérieure a le droit d'accorder, aux instituteurs en 
fonctions dans des localités pa11vres1 des subsides proportionnés aux moyens 
que l'État accorde i, cet efîct. 

§ :31. Les émoluments qu'un instituteur reçoit pour des fonctions à l'église 
n'entrent pas dans le calcul du traitement: des suppléments <l'ùge: ni de la 
pcnswn. 

§ ;);). L'instituteur qui compte ,iü années de fonctions, celui qui est âgé de 
ïO ans ou incapable de remplir les devoirs de sa charge, a droit à une pension 
réglée par la loi. Pour les mêmes motifs 1 l'autorité scolaire supérieure a le 
droit de le mettre à la retraite, avec lu pension kgalc1 sans qu'il en ait fait la 
demande. 
La liquidation des pensions d'instituteur se {ait d'après les mêmes bases que 
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pour les [onetionnaires de l'Etat, sauf que les suppléments d'âge sont ajoutés 
cm traitement C). 

JI n'est apporté aucun changement aux. pensions actuellement liquidées. 
3 3G. La pension cesse d'être payée lorsque l'instituteur pensionné accepte 

définitivement un autre emploi public, sans nutorisatiou p1·étd,1ulc. 
§ 57. L'instituteur peut résigner ses fonctions sans autorisation préalable 

de l'autorité scolaire supérieure; mais seulement ü la fin de l'année ou d11 
semestre commencé, et après avertissement donné au moins trois mois 
d'avance. 

§ 38. Il est usé Je 1·igueur, sans préjudice des autres peines qu'il peut 
encourir; envers l'instituteur qui se rend coupable d'actions gravement, 
contraires aux devoirs de son étal ou aux règlements qu'il doit observer 
notamment : · 

1° Lorsque; sans autorisation préalable. il s'absente de sa commune et 
néglige ainsi ses devoirs a l'école; 

2° Lorsque dans la préparation de ses leçons il 11rn1Hp1c de zèle cl d'cxa« 
titude , 

5° Lorsqu'il n'obéit pus aux règlements ou se conduit mal envers les auto- 
rités; 

.1,o Lorsqu'il se montre peu sociable dans ses relations; 
t$0 Lorsqu'il ne remplit ses fonctions que dans 1111 but d'intérêt personnel ; 
6° Lorsqu'il traite la jeunesse avec dureté ou d'une manière inconve- 

nante; 
7° Lorsqu'il s'adonne à ln boisson ou au jeu 1 fréquente des personnes de 

mauvaise réputation 011 des lieux mal famés, et se conduit de manière à po1· 

ter préjudice à l'honneur de sa profession. 

Les rigueurs appliquées commencent, une fois la culpahilité établie, pal' 
une réprimande écrite de l'autorité scolaire <lu ressort, suivie de menace de 
suspension avec privation de truiternenl jusqu'à trois mois; si la conduite ne 
s'améliore pas. 

Celle réprimande est rapportée. si trois ans se passent sans que l'iustitu 
leur donne de nouveaux motifs de mécontentement. 

Au contraire, si pendant lu période uicnnale les fautes précèdernrnent 
commises se renouvellent. une seconde réprimande es] signi{iéc, avec menace 
<le révocation pour le eus où le coupable ne s'amenderait pas. 

Celle deuxième réprimande, comme la suspension, est ordonnée el cx é 
culée par l'autorité scolaire supérieure, l'iusl ituteur eulendu. 

Si celle deuxième réprimande reste sans effet; l'autorité scoluire peul pro 
noncer la révocation; après avoir de nouveau entendu lïnstitulcur. 

§ :m. En dehors des mesures précédentes, l'autorité scolaire supériour-e 

(1) Voy. annexe n° 5, loi sue les pensions. 

i 
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peut, uprès avoir entendu linsl ituleur et. établi les faits, pl'ononcer la révo 
cation : 

a;. Lorsque l'instituteur Pst condamné i, deux. mois de prison; 
b;. Lorsque sa conduite est tdlt• qut•, sans préjudiee pour la morale, on ne 

puisse lui permettre de continuer l'exercice de ses fouclions. 

§ 40. Dans le cas de révocation par l'aulor ite scolnire supérieure. linsti 
tuteur a le droit den appeler au G1'a11d-D11c eu Conseil des ~linistrcs. 
endéans les dix jonrs. L'instituteur a en outre le mème délui pour déférer la 
révocation tl Ja justice. Dans cc eus. le ministère public reçoit communication 
des actes de la cause: cl le projet de r·évocalion csl porté dc~·anL le tribunal 
du district; celui-ci, après interrogatoire de l'inculpé cl examen des faits, 
décide 5i la révocalion est maintenue ou rejetée. 

Les deux parties onl le droit d'appel devant la Cour su périeure, laquelle 
prononce en dernier ressort. 

La révocation enlève il l'instituteur lout droit de truitcrnenl, à la pension 
cl aux a,·;rntagcs de la caisse des veuves. 

§ ,1.f. La révocation a lieu de fait lorsquuu instituteur subit une condam 
nation a Hill' pi-iue cm-rcetiounclle enlrniuunl la perle des droits civils ou 
lincupacilé d'occuper un emploi public. 

§ 1-2. A luuloritc scolaire su pôriPu1·e appartient le droit de décider si, 
penduul l'inslruclion judiciaire it charge d'un insf ilulcur, celui-ci sera sus 
pendu provisoirement de ses fonctions. 

§ 1-5. E11 dehors des cas prévus dans les pnragraphcs précédents sur l'in 
dignité ou lincupacité entrainant lu suspension, la révocation ou la mise à 
la rctruite, les instituteurs peuvent èlrc mis en disponibilité, c'est-à-dire 
privés de leur emploi, avec jouissance des '/, du revenu annuel : 

·1° Lorsque, par changement. clans l'organisation de l'école, la place qu'ils 
occupaient est. supprimée: 

2° Lorsqu'une maladie les empêche pendant plus de six mois d'exercer 
leurs fonctions, el qu'une guérison prochaine n'est pas à espérer; 

3° Lorsque la mise en disponibilité est exigée par l'iulérèt du service. 

Les principes observés pour la disponibilité d'un fonctionnaire de l'Jtlat 
sont suivis pour tout ce qui a rapport i1 la mise en disponibilité d'un instilu 
teur, à sa réintégration et au règlement de son traitement <l'attente. 

Pour le traitement d'atlcnte , le revenu <l'un institu leur se calcule <le la 
même manière que pour les pensions. 

~ 44. Pendant les trois premières années d'étude; l'instruction à donner 
par l'école primaire peut èlrc confiée à une instiluh-ice dont l'aptitude est 
suffisamment prouvée. L'examen cl l'admission de l'institutrice appartiennent 
à l'autorité scolaire supérieure. Les conditions de sa nomination .. réglées de 
co111m1111 accord entre le comité scolaire et l'institutrice. sont approuvées par 
l'autorité supérieure. 
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III. - La commune scolaire. 

§ fü. Chaque commune politique forme, seule ou réunie à d'autres, une 
comm1ine scolaire. 

Le Souverain décide sur la formation des communes scolaires ou leur 
séparation, avec l'assontiment des communes. Si les communes refusent leur 
assenliment, le Conseil du district peul l'accorder. 

§ 1-(i. L'aulorilé scolaire décitlc de la suppression et de l'ouverture des 
écoles. ainsi que du nombre des salles de classe: d'après les besoins cl suivant 
les r·i•nlt•s lérrales .cn. S f 2\ 

(°'I ~ \ f) / 

§ 47. L'entretien des écoles est i, la charge de la commune scolaire, à 
moins ffllC la caisse de l'église ou d'autres institutions ne soient tenues d'y 
coopérer. 

L'obligation des communes d'entretenir l'école ne s'étend q11'~1 un seul éta 
blissement, - comprenant, ll'apri·s le§ 12, une ou plusieurs classes: - sans 
distinction des cultes professés par les élè\ es. 

Si des enfants de différentes co11ft•:.sio11s suivent lécnlc. l'aulurilé scolaire 
supérieure peut, après entente uvee les diverses autorités ccclésiustiques , 
ordonne!' un enscigncmen! n·li~icux pour chaque confession. 

§ -18. Les devoirs de la comrnuue scolaire vis-il-ris de l'école sont les sui 
vanls : 

l) trigcr cl entretenir le hàtiun-nt d'école cl l'liahilalion; avec les ucces 
soircs et les terres dont l'instituteur <!oil :t\·oir la jo11is-:,111cC' ~ 

':2) Couvrir les Iruis de dl;platcmcnt cl dinstullntion. scion le§ 28, 
:i'\ Fournir le minimum légal de Iruilemcut aux instituteurs et aux insli- 

1 ' 

tutrices. si elle ne leur alloue des appoinll'ml•nfs pins élevés: 
1-) 1'lcubler I'<!colc, la foir·c nettoyer el chauffer~ 
~) Fournir les objets classiques aux enfants dont les parents ou lu leurs sont 

hors d'état de les acquérir , 
fi) Couvri1· les frais de l'instruction spcciule des enfants dont les par-culs ne 

sont pas à mémo d'y pourvoir eux-ruèrncs ; 
7) Indemniser extraordinuirement li nstitutcur dans le cas du§ l':2; 
8) Pourvoir ü la pension des instituteurs el au truite ment d'attente de ceux 

mis en disponibilité: par 1111 versement dans la cuisse des écoles, calculé â 
raison de ,1. p. 0/o des Iruitcmeuts qui entrent en compte pour la liquidation de 
la pension. 

g 49. Les fonds nécessaires pour couvrir les dépenses des écoles du dis 
l1·ict sont fournis par ehaqut• commune de la même 111a11ièr1• que pour les 
uutres clin rbes communales. Pour la rdribulion ~cola ire: les n\;lcs suivantes 
doivent clrc observées : 

1) L'introduction d'une 1·t'•lribulion scolaire fa où jusqu'a présent il n'en 
existait pas; Lrngmcnlalion 011 la diminution de celle réuibution se fait par 
règlcmcnl local: soumis à l"apprnhalio11 de lautotite scoluirc supérieure; 

s 
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2) La rétribution scolaire ne peut être exigée que <les enfants qui fréquen 
tent réellement l'école; 

5) Elle doit étre encaissée par la commune; 
4) Les enfants des instituteurs en fonctions a l'école cl les orphelins sont 

exempts des rétributions scolaires; 
~) La commun~ qui n'établit pas de rétribution scolaire n'a aucun droit aux 

subventions de l'Etat pour couvrir les minima de traitement des instituteurs. 

§ !'>O. Lors de la formation des communes scolaires, l'aulcwité supérieure 
répartit les frais d'école entre les différentes communes .. après avis de l'auto 
rité du district. 

Cette décision souveraine précédée d'un accord entre les communes ucalo- ' ~~ 
rnérées, se base sur les ressources locales, sui· la popululion, sur les impôts 
payés au profit de l'État, sur l'existence d'une école dans la local ile; et son éloi 
gnement plus ou moins considérable. 
De la même manière, l'autorité scolaire supérieure peut changer la repar 

ti lion des dépenses entre les communes déJÏ.1 tw0·lornérécs. après avis rle l'au- nn , 
torilé du district. 

§ M. Ln séparation de communes agglomén;cs entrniue la séparation finan 
cière entre ces mêmes communes) si elles ne sunisscnt voloutuircmeut d'une 
autre manière, scion les règles admises et. suivant décision de l'autorité supé 
rieure, après que celle-ci a consulté l'autorité du district. 

§ !J2. Chaque école est représentée par le Comité scolaire. 
Le Comité scolaire remplit en même temps les fonclions d'autorité scolaire 

inférieure. 
§ :'-,5. Le Comité scolaire se compose: 

1. Dans les communes séparées : 
a). Du bourgmestre ou de son remplaçant; 
b). De l'eeolésiastique dans la confession duquel l'instruction religieuse est 

donnée; dans les localités où il y a plusieurs ministres d'une même confes 
sion , l'autorité scolaire supérieure désigne celui qui est membre du Comité; 

c). De l'instituleur ; - du premier, s'il y en a plusieurs; - du chef d'école 
et d'un tics insl ituteurs à désigner annuellement par ses collègues; s'il y a un 
directeur et au moins cinq instituteurs; 

ri). De commissaires d'école à élire chaque année parmi les membres du 
Conseil communal, et la où il n'y en a pas~ parmi les habitants, et en nombre 
égal à celui dont se compose déjà le Comité. 

Dans les localités classifiées de 1re classe, il y a à élire; tous les ans au 
moins, six commissaires d'école parmi les membres du Conseil communal. 

11. Dans les communes agglomérées? le Comité scolaire se compose, ontre 
les membres désignés sous le N° I (a, b: c, d) .. par la principale commune: 
des bourgmestres ou de leurs remplaçants des autres communes. 

Quand une commune le désire 1 et fJUC la parité <les voix pour le vole du 
budgcl des écoles l'exi~e; l'autorité supérieure peul: avec le consentement de 
l'autorité du district, modifier lu représentation des communes dans le Comité 
scolaire. 
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§ iH-. Le Co111ité scolaire (•si clm1·gé de l'iuspection d(• l'école dl' la localité, 
nvec rt.'•~en·c d<• ln survuillnncc <'Xe1·cél: par liuslituteur en cheI ou pal' le 
din•cl(•ur .. 1•l des i11té!'Ms d1! lécolv sous tous il'" rapports. 

Il pd·pan! les proposilio11s ù souuretlrc à Iuutorit é supérieure cl exécute 
IPs décisions de celle-ci. 

§ ;_it5_ En cc qui concerne particulièrement l'administration de l'écolc , le 
Comité scolaire n les mêmes droits et les mèmcs devoirs que l'auloritc de la 
commune vis-à-vis du Conseil communal cl des habitants. Cqiendant, dans 
les cas réclamant le concours financier de l'autorité conuuunule , cc pouvoir 
n<• peut excéder les limites _du budr,;d unuuel proposé par· le Comité scolaire 
et adopt é pn1· le Conseil de ln commune ou dos communes agglomérées. 
Lorsqu'il s'agit d'aliénation de terres uppurtenant tl l'école'. ou de pr·ivilégcs 
ou servitudes s'y rapportant 1 de construction ou d'acquisition de maisons 011 
de terres au bénéfice de l'école, d'élever le trailernent de l'instituteur au 
dessus <lu minimum légol: ou de Ioule autre dl;pensc non prévue au h11dgPL 
il faut l'assentiment de la Commune. Les ecclésiastiques el les instituteurs , 
faisant partie du Comité scolnire , doivent assister aux délibérations ayant 
pour objet des affaires de celle nature , cl ils y onl voix consultative. 

L'ét ablissement de règle111Pnls locaux. l'uliénation de terres ou de pr-ivi 
léi-,l'S: la -conslrucl ion de maisons d'école ou leur ,1cq11isition Pxigcnt I'nppro 
halion de l'uuluril« scolaire supérieure. 

3 -~(i. LPs décisions prisvs dans les limites de ses pouvnus par le Comité 
scolaire soul ohligaloircs pou,· l'autorité couuuunalc, el doivent èlre exécutées 
par clh•. 

§ ~7. Si le Comité scolaire ou le Conseil eonunuunl refuse une dépense 
pour l'école de la localité, ordonnée par l'autorité compétente, celle-ci a le 
droit de déférer à l'autorité du disl1·ict le refus d'une dépense communale 
neccssuue. 

Ln décision prise par l'autorité scolaire supéricurc , par rnpport à une 
dépense cornmunule en Iaveru: de lécole . est obligatoi1·e. 

~ :,8. Le bourgmestre 1 ou s011 remplnçunt 1 préside le Comité scolaire. 
Le présidcnt diri1,_,c les discussions d11 Comité scola ire: p1·éparc son ordre 

du jorn·1 règle ses travaux, ses rapport:, avec l'twlorilé scolnue , el fixe les 
dépenses du CoJ11itè. 
L'instituteur ne pr·end point part aux dclihérutions et décisio ns qui con 

cernent sa personne ou SL•::, i11tcrèls. 
§ :;9_ Le Comité scolaire n le droit dl) déléguer · sous sa rosponsnhilité - 

aux soins part icu liors d'un de ses mcmbrcs . luue ou lau lrc de ses altribu 
tiens. 

L'inspection indiquée nu§ ~4 Sl'l,1 confiée. sous la réserve ci-dessus; par le 
Comité scolaire i1 l'un de ses membres. Celle délég:ition aura une durée de 
trois ans; si le mcrnhrc désigné SI' rclir« plus lùt, il y a lieu de procéder à un 
nouvr-au choix. Si le Comité scolair o néglig<' d<' fairP cette norninalion , on si 
le nu-mhre désign<i pour rPmplir celte charge d'inspoct ion est f rouvé inca 
pable p:i1· le conseil d'inspection, el reconnu connue tel par l'autorité scolaire 
supér icure, celle-ci a le droit , en iurliquant ses motifs, de dèigne1· un autre 
membre du Comité pour continuer le mandat du membre récusé. 
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Le nu-mbre du Comité scolaire chal'gé de l'inspection de l'écoie a le clr-oit 
daecurrler it l'instituteur- 1111 congé de trois jours. 

§ UO. LPs rùnlPs de la loi communale. s111· les a/Ta ires et la marche adrni 
nistrul ive des Couseils conununuux . font aussi loi pour les Comités scolaires, 
pou1· uutunl que la loi ucluclle n'y ait pou1·vu. 

JV. L'itat. 

§ 61. L'J'.:lal surveille, seconde la cn11in1tHH': Pl la supplée clans ses soins 
envers h•:-, ,.'•co!Ps du peuple ~ d'abord par la sru-ve illn nce supér-icure sur tout 
l'enseignvmeut el la direction de son 01·ga11isation sous tous les rapports, 
ensuil« par l'oclrni de secours et de subventions. 

§ 62. La subvention lir•a11ciern de l'l~lal consiste en suhsi d es : 

1) :\ ux eo11111u111cs qui, d'après l'avis de l'autorité du districl , ne possèdent 
p:.is les moyens de supporter scull's les dépenst>s pnur·: 

a') l~lcwr le traitement des instituteurs au minimum lé!.!'ttl; 
, C, 

b; Couvrir les frais de l'enst'Îgn<imc•nt sp(;r:ial (§§ 81 -1-8 B. (i); 
(') Payer le remplacement d'instituteurs malades ou e mpèchés (§~ 22 1 

18 B. 8); 
d Pour la construction cl la réparation de locaux d'école et dhahitalions 

d'instituteurs. dans les lilllilt1s dt•s subventions oclroy(;t•s ù cd effct , 

2) Pour compléter les suppléments d'ùgc. li1 où le Iruitcruont n'atteint pas la 
~OIIHJH'. Iixée . 

5) Po111· les secours aux insli tuteurs des coimnunes extrèmement p,rnvrcs, 
mais dans la limite des ressources dtisignées i1 cet effet (Cf.§ 7'5); 

4) Pour ln liquidation des pensions <·! des traitements d'altcnlc des insti 
tuteurs. contre versement de la col isnl iou légale de la commune(§ 48); et 

t>) Id. des pensions aux veuves r-t aux orphelins, lorsqu'ils reçoivent 
quelque secours qui: uu l ru les recl'lll•s de la caisse des veuves .. leur est 
accordé légalement. 

§ G:5. Le Go11n•i-11c11H'.11t t·sl n·pn;senlL· uuprcs d<'s co nnnunus scolaires .. pour 
l'inspection l'i la dirvetiun de 1'L'nseig:11e111e1il: <l'une pai-1: 

J) Pa1· linspccteur d'écoles. comme Iouclionunirc technique pour I'inspec 
lion d<•:- t ravuu x de linstituteu): .. de l'orga11isalion l'l de l'instruction scolaires 
dans lt• CL•n·lt•. pn•scril<' par l'a11to1·ik scoluirc supériourc, daul re part: 

':t' Par l'inteudancc scolnirr-. qui se cornpo::ic du conunissnirc du district et 
de l'inspecteur. l'i c\.Pr<·e la survvillnncc sui· ll'S alfoi,·cs extéi-ieures (udminis 
lration cl discipline) coucerunnt les écoles cl les iusfilutcurs du district. 

§ ti1,. L'inspecteur dcculc doit: 

1 ~ Visilt1r de temps en tvmps les écoles de son Cercle, et, lant qu'il est en 
son pouvoir. compléter 011 redresser ce qu'il trouve d'imparfait ou <le défec- 
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lueux, on le signnlcr a l'aulot-ilè supérieure. Il doit de préférence lixer son 
attention: 

a) Sur Ir-xécution de., loi.~. dl',; instructions el 1·èglerne11b: c11 cc qui regarde 
l'or·ga II isnl ion de f ('1)5t•Îf,; ueuu-n t; 

b:1 Sur les travaux d11 Comité scolaire; 
t) Sur le zèle cl la c:0111luile dl' IÏn::-IÎl11ll~111·~ sa méthode tl't•nscig11cn1c11L et 

le prngrès d(•s élèves. la discipline, lorrh-e t'I la prnp1·clé qui l'ègncul il 
l'école: 

d) Sur le perfectionnement intellectuel de lï11slil11tcu1· cl ses fonctions 
t1CCCSS0ll'l'S; 

e) S111· les besoins cx!til'icm·s des écoles cl la conduite de la comruune dans 
ses devoirs vis-à-vis delles ; 

2) L'inspecteur doit dresser le prow·ammc d'étude cl le tubleuu de truvail, 
conformèrucnt aux règles prl'scriles; 

5) li doit pourvoir an remplacement des instituteurs décédés: malades ou 
empêchés; 

-1-) Dücider sur toute demande de congé de plus de trois cl de 111oi11s de 
qumzc JOllrS; 

;>) Présider et dirÎRcr les conférences a~.rnl 1w111· 
struclion cl le perfectionnement de linsl itnl eur : 

(i) Inspecter les écoles privées de son ressort. 

but le 1>rcwrès de lin n 

§ 6:5. A la fin de lunnéc. linspccleur doil faire rapport sur ses visites sco 
laires et sur la situation générale dl's écoles de son ressort, et faire des propo 
sitions sur les réformes i1 introduire cl sur Ioule nu-sure à prendre. 

§ füi. L'intendance scolaire a - sauf la coopcrution des autorités du rlishict 
- pour tâche : 

1) De veiller i1 l'cxécutiou des lois cl rèMlcmcnls, par rapport :.HL\ affaires 
extérieures des écoles; 

2) Tous les travaux concernant la nominatinn, les mesures disciplinaircs1 

la mise en disponibilité ou ~, la pension, la démission cl la révocation des 
instituteurs; 

5) La direction des négoci,llions pour agglomérer 011 clés::igglomércr des 
communes scolaires; la surveillauce supérieure sur les écoles. les locaux et 
leur orgnnisation, sur l'importance des places cl'institnteur, y compris la 
composition des tableaux de traitement. cl la manière dont les communes 
remplissent leurs devoirs . 

1-) D'émettre son opinion sur les demandes de subventions de l'État, el 
de faire rapport sur tout avis qui lui est demandé. 

§ 6ï. L'autorité scolaire sll}léric11rc est le gouYerncmenl de l'l~lnt, dépar 
lc111c11l des cultes. A lui appartient la dirccliou souveraine de rcnsci0ul•mcnt 
primaire dans le Grand-lJuché'. sous tous les rapports cl dans toutes les 
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relations, le règlemeut souverain de tout cc qui <•sl nécessaire (Hl utile :1 l'exé 
cution de celte loi, ainsi que la décision souveraine s111· tous les cas se pré 
sentant dans l'cnscigncmcnl. 

Les dispositious de celte loi s'appliquent aussi aux écoles catholiques du 
Grand-Duché. nolumuu-nl en cc qui t·<'gal'd1• la uomination et h-s t ravaux d •. s 
inspecteurs d'écoles. lu cornposi lion cl la corn pélunce des autorités scolaires. 
Quant aux relations arlmi nistralives entre les inspecl_curs d'écoles et les auto 
rités des écoles catholiques: d'une part. et l'nulm-ilé scolaire supérieure (le 
gouvemcrnenl de l'l~tal) duutre part , elles se fout par liutvrmèdiuire de la 
Commission des églises el des écoles catholiques. 
li faut le concours du Souverain de l'lttat dans tous les cas oit cette loi le 

prescrit formellement. 

IJ. - Ecoi.rs rn: rrnF'ECT10:x:-;n1E:'iT. 

A HS. L'école de perfectionnement 1 destinée aux élèves sortis des écoles 
primaires, a pour but de compléter leurs éludes cl de les perfectionner dans 
les connaissances spécialement utiles il la vie usuelle. 

§ G9. Dans chaque -Cercle scolaire doit être établi une école <le perfection 
nement, que les élèves , uprès la sortie de l'école primaire, sont tenus de 
fréquenter pendant deux :111s. hien entendu dans le cas où il n'est point 
pourvu ù leur perfectionnement d'une autre manière, par exemple, par la 
fréquentation réguliëre d'une école supérieure. 

L'autorité scolaire a le droit , après avis de l'autorité du district: d'accorder 
dispense pour celle obligation. 

§ iO. L'enseignement)' est donné deux fois pat· semaine, cl au moins pen 
dant les mois d'hiver. 

Le Comité scolaire a le droit de faire donner cet enseignement scion 
un programme plus élevé , pendant tonte l'année ou une partie de l'année, 
mais au plus pendant six heures pnr semaine. 

¾ i 1. Si l'école de perfectionnement est jointe ~. 1111 institut ugricolc ou 
commercial: il sera donné aux élèves qui 11e recherchent pas ces branches : 
une instruction ayant un caractère de perfectionnement général. s 7'1.. L'autorité scolaire peut également établir des écoles de perfection 
nement pour les filles qui ont fréquenté l'école primaire. avec cours obliga 
toire pendant deux ans. 

§ 7;'). Dans des cas particuliers: le C,)rnilé scolaire peut, par exception: 
nccordcr'des dispenses pour l'obligation de fréquenter les écoles de perfection 
nement. 

§ 74. L'obligation de fréquenter l'école de perfectionnement prime toute 
obligation particulière opposée. 

§ 7~. Les insl ilulcurs et les institutrices primaires du Cercle scolaire sont 
obligés de donner , sur demande du Comité scolaire , l'enseignement dans les 
écoles de perfectionnement, Ils reçoivent dans ce cas , a prés s'être entendus 
avec le Comité scolaire, un traitement fixé par l'autorité scolaire supé 
rieure. Ces émoluments ne font pas partie de leurs revenus scolaires propre 
ment dits. 
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§ 7fi. Les frais d'entretien des écoles de perfectionnement sont ü la charge 
des communes scolaires, aussi bien le traitement des instituteurs ou des insti 
tutrices que l'entreticn , le chauffage et les fournitures classiques. 
Pour· couvrir les frais de l'école de perfectionnement, la commune peut 

étuhlir une rétribution scolaire. 
~ 77. L'État accordo , sur la caisse des écoles, des subsides aux communes 

pauvres qui sont recommandées par l'autorité du district. 
§ 78. La surveillunce s111· l'établissement, l'organisation d l'entretien des 

écoles de perfectionnement appartient aux mêmes autorités fJUC celle des 
écoles primaires, et s'exerce de la même manière. 

Les dispositions de la loi sur l'instruction obligatoÎl'c des enfants, sur les 
devoirs des parents et des tuteurs, quant à cette obligation, comme la punition 
de la négligence dans l'accomplissement de ces devoirs, sont appliquées à la 
fréquentation de l'école de perfectionnement. 

§ 79. Les dispositions 4 et ;5 du rescrit du 28 février f 817, sur l'améliora 
tion de l'enseignement public concernant les droits à l'occasion des mariages 
et des baptêmes; 

La loi du 1er juin 1848, sur les devoirs de la commune à l'égard des 
prêtres et des institutcurs , quant aux redevances , aux dixièmes el autres 
impôts; 

La loi du 3 novembre, sur le chauffage des classes 1 et 
La loi du 29 mars 1873, sui· la manière de prélever les rétributions a 

l'école, etc., restent maintenues. 
Toutes les autres lois concernant l'enseignement primaire sont abrogées. 
§ 80. Dispositions transitoires. --- Pour l'exécution <lu paragraphe li:3. le 

gouvernement est autorisé à ga1·der en fonctions les inspecteurs d'écoles 
actuels, jusqu'à la nomination d'inspecteurs spéciaux comme membrus de 
l'intendance des écoles, conjointement avec le commissaire du dishicl. 

§ 81. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1875. 
Nous avons sanctionné par Nol1·e signature la présente loi l'l Nou.-. )' avons 

apposé le sceau de l'État. · 
Ainsi fait et donné à Weimar, le 24 juin 1874,. 

CHAllLES-ALEXAN Dl{E. 
G. Tuox. STICHLING vox Gnoss. 

Moniteur nu GnANo-Ducm: DE SAxt-WErnA1-1-Etst::i'iAC11. 

N° 19, du f O juillet 1874, page 50::i. 

Nous, CHARLES-ALEXANDRE, 

Par la grâce de Dieu 

Grand-Duc de Saxe-Weimar-Eisenach, Landgrave rie Thürin~c~ Marp;r,1vc 
de Misnic, Comte de la principauté de Hcnncberg. Seigneur de Blankcnhain, 
Neustadt et Taulenburg, etc., ordonnons, pour l'améliorution du revenu des 

9 
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instituteurs des écoles primaires, et avec l'approbation de la fidèle Diète, ce 
qui suit : 

§ f cl'. Le candidat instituteur en fonctions, etc., préparatoires jouit d'un 
traitement annuel <le 7;fü francs (GO() mark) et <l'un logement gratuit.. Dans 
les localités non classifiées, ce logcrncnl lui est garanti in naturâ et est évalué 
i1 fr. (i'Z t>O c' (tiOm.). Duns les localités classifiées où il mu11c1uc une habitation 
pour l'insl itutcur. celui-ci reçoit <le ce chef une indemnité annuelle de 
n; francs (üO m.) dans les localités de lll0 classe; de fr. ·l 12 1"i0 c• (ilû m.) dans 
les localités de Jlc classe, d de 1 ~O francs ( f 20 m.), dans celles de Jie classe.' 

§ 2. Le traitement annuel d'un instituteur définitivement nommé dans une 
localité non classifiée doit au minimum s'élever ù fr. 1,062 liü es (8~0 m.), y 
compris fr. li:t-;',Ocs(oO m.),comme valeur du logement qui doit lui être fourni 
in naturâ. 
Le calcul de cc revenu est basé sur le tableau des traitements 1 dont. l'éva 

luation est revisée tous les dix ans. Tout cc qui, de la part de la commune, 
est accordé il l'inslitulcur ù i itro personnel, comme supplément volontaire 
au minimum légal et. au-dessus de la dotation proprement dite, n'est pas 
porté en compte dans le calcul du revenu, des suppléments d'ùgc et de la 
pcnswn. 

L'habitation ne comprend pas uniquement le logement, mais aussi les 
locaux pou!' le ménage, conformément aux principes économiques qui régis 
sent la matière. 

Des instructions oflicielles détermineront les conditions à observer pour 
cette obligation. s 3. Dans les localités classifiées, le traitement d'un instituteur définitive 
ment nommé est déterminé de la manière suivante : 

1° Dans les localités de Il l= classe, il s'élève en moyenne à fr. J,512 ~Oc• 
[l10;jO mark), cl au minimum à 1,120 francs (9û0 m.); 
2° Duns les localités de Il» classe, en moymne à fr. 1;587 ~O es (1,HO m.); 

au minimum 1,200 francs (9GO m.); · 
5° Dans les localités de 11" classe, en moyenne à 1,~00 francs ('i ,200 m.); au 

minimum ~I fr. 1))1::2 ~o cs(t,OoO m.). 

Duns les localités ou l'i nsl ilutcur jouit d'une habitation, celle-ci est éva 
luée à fr. 95 7o es (7;:, m.) dans les localités de I1Ic classe, à 1~0 francs 
~-120 m.) pour la IIe classe, a fr. 187 1:iO es (HW rn.) par la Jrc classe. 

§ 4. En outre; il est accordé, sur la caisse des ccoles , aux instituteurs 
n'ayant encouru aucun blâme, <les suppléments d'âge (JUÎ élèvent leur traite 
ment comme su it : 

l "' ' " 0 ,'1.prcs a ans. 
a) Dans les localités non classifiées, au minimum de 1,170 francs (940 m.); 
b) Dans les local i lés classif écs : 

lll0 classe, jusqu'à fr. 1,257 ;:iO es (990 m.); 
Jlc classe, jusqu'à fr.1:387 ;;o es (JJJO m.); 
Jrc classe, jusqu'à fr. 1,oUO francs. (J,200 m.). 



a) Hans les localités non classifiées, jusqu'à fr. -t,287 ;50 c~ ('1,030 m.); 
b) Dans les localités classifiées: , 

l(Jc elasse.jusqua l,58i francs (i~t 10 m.); 
Il" classe, jusqu'à i :57;5 francs (1,260 m.); 
Ire dusse, jusqu'à fr. 1~687 r,o es .1,5~0 m.); 

a1 Dans les localités non classifiées, jusqu'à fr. iJ5ï ;:i() es (i,150 m.); 
b) Dans les localités classifiées: 

Jlle classer jusqu'à l,~7t> francs(l,260rn.); 
Il" classe, jusqu'à fr. -J)fi2 ~0 es (i,410 m.); 
Jre clussovjusqua fr. i,~)12 ;jQ cs(i};50m.); 

i-0 Après 20 ans, si l'école où l'instituteur a fonctionné pendant celle 
période a compté en mo:,7e1mc durant les cinq dernières années plus de 
liO élèves; si l'instituteur exerce <l'une manière satisfaisante dans une place 
très-dillicile , ou s'il s'est distingué d'une façon particulière: 

a) Dans les localités non clussifiéesç jusqu'à 1,62;,i francs (11300 m.); 
b) Dans les localités classifiées: 

Ille classe, à fr. t,762 oO es (111-10 m.); 
u- classe i à 1J);j0 francs (f}jt_îOm.); 
Ire classe, à fr. i, 13i ;;o ('J} 10 m.). 

Aux instituteurs des écoles où le nombre des enfants n'a pas surpassé le 
nombre :m pendant la période décennale: il ne revient que les deux premiers 
suppléments d·âgc. 

Aux instituteurs dont la nomination définitive a été retardée par l'exercice 
de fonctions dans des établissements légaux. aujourd'hui supprimés, Notre 
Jlinistrc d'Etat a le pouvoir de compter comme années de services, pour 
l'obtention <les suppléments d'ùge; une partie de leurs années de services 
antér ieu rs. 

De même: il est autorisé a tenir compte de leurs années de services aux 
instituteurs qui entrent dans le Grand-Duché après avoir fonctionné dans un 
autre Etat d'Allemagne. 

~ t>. Le minimum de traitement des directeurs <l'école(§ 13 de la loi orga 
nisatrice de l'enseignement) est. fixé, pour les écoles des localités 110n classi 
fiées, il fr. 1,812 ;j0 c5 (f ,41:,0 m.). 

Dans les localités classifiées : 

ilJi: classe 1 à fr. 2,18i :50 es (l,7t50 m.); 
Ile classe 1 à fr. 2)fü2 50 es (2,miO m.); 
frc classe 1 à fr. 2,957 150 es (2,3;,0 m.). 
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Après cinq, dix cl quinze années de service suns blûme ~ los directeurs 
reçoivent pour chaque période une augmentation de trailemeul s'élevant 
à fr. i87 ~O (H50 m.). 

§ 6. Cette loi entre en vigueu r le 1er janvier t 87;j. 
Nous avons, sanctionné celle loi par Notre signature el Nous ~- avons apposé 

le sceau de l'Etat. 
Ainsi fait et donné à Weimar , le 2-1 juin 1871-. 

CHAHLES-ALE.\ ANDHE. 

G. T110:-.. ST1c11L1;-.c vox Gl\oss. 


